Mesures relatives à la qualité des services à TUOI

Dernière mise à jour - Octobre 2004

PrÉambule

Les dirigeants et les intervenants de TUOI ont le souci d’offrir une qualité de services aux usagers ainsi qu’aux familles.  Ils souhaitent donc se doter de moyens pour permettre aux usagers, aux parents et aux représentants des usagers de porter à leur attention toute amélioration qui pourrait être apportée aux services que ce soit en lien direct avec l’offre de services, les communications ou autre.

A titre d’usagers des services de TUOI ou de représentants de la personne présentant un TED, le parent ou le représentant légal transige directement avec l’intervenant-coordonnateur selon les services qu’il souhaite.  Ainsi, chaque parent ou représentant détermine avec l’intervenant-coordonnateur, les services qui répondent à ses besoins et à ceux de son enfant parmi l’ensemble des services offerts à TUOI.

Si, pour une raison ou une autre, le parent ou le représentant légal est insatisfait des services qu’il reçoit ou qu’il aurait dû recevoir,  nous l’invitons à tenter de régler la situation à l’amiable en discutant de la situation avec son intervenant-coordonnateur ou avec la directrice (au téléphone ou sur rendez vous).  Le personnel de TUOI s’engage à porter toute l’attention nécessaire à leurs préoccupations et  à faire tout ce qui est possible pour trouver  une réponse satisfaisante aux besoins exprimés.

À cette étape comme aux étapes ultérieures, le parent ou le représentant légal peut aussi demander l’aide ou l’accompagnement d’une personne de son choix ou des intervenants du Centre d’assistance et d’accompagnement aux plaintes (CAAP – Outaouais)
.

Si, après ces démarches, le parent ou le représentant légal est toujours insatisfait, deux possibilités s’offrent à lui :

· Faire une demande d’intervention formelle auprès de l’organisme suivant la procédure décrite ci-contre

· Faire une demande d’intervention formelle à la l’Agence de développement de réseaux locaux en santé et services sociaux de l’Outaouais (voir dépliant intitulé « Pour améliorer les services : Le régime d’examen des plaintes dans le domaine de la santé et des services sociaux »)

Procédure interne de traitement des demandes d’intervention 

Il s’agit d’une mesure formelle mise à la disposition des parents ou des représentants des usagers de TUOI pour leur permettre de communiquer leur insatisfaction en ce qui a trait à la qualité des services offerts par l’organisme et d’obtenir une réponse plus satisfaisante à leurs besoins ou à ceux de l’usager qu’ils représentent.

Réception des demandes d’intervention

· la personne insatisfaite complète le formulaire de demande d’intervention (coordonnées, date de la déposition, exposé des faits, résultats attendus, etc…)

· la personne insatisfaite achemine le formulaire à l’attention de la direction de TUOI qui est responsable de la qualité des services

· si l’objet de la demande d’information concerne la direction, le dossier est transmis au Président du Conseil d’administration qui traite le dossier suivant la même procédure interne

Recevabilité de la demande d’intervention

· un accusé de réception est envoyé dès la réception du formulaire de déposition 

· la demande d’intervention devrait porter sur les services reçus ou ceux qui, selon les personnes, auraient dû être reçus par TUOI, conformément à ses mandats et programmes

· la demande d’intervention qui se veut frivole, vexatoire ou faite de mauvaise foi, de même que celle dont l’objet est trop général peut être refusée.  La personne en  est alors informée  par écrit

· si la demande d’intervention est jugée non recevable, la personne insatisfaite en est informée par écrit et des explications lui sont fournies quant aux motifs du rejet

Examen de la demande d’intervention

· la personne responsable de la qualité des services contacte par téléphone la personne insatisfaite dans les 5 jours ouvrables suivant la réception de la demande d’intervention pour compléter les informations et répondre à ses questions quant aux étapes subséquentes

· si la demande d’intervention est jugée recevable, la personne responsable de la qualité des services dispose ensuite de 45 jours au total pour traiter le dossier

· elle communique avec les personnes concernées (au téléphone ou sur rendez vous) et recueille l’ensemble des informations pertinentes à la poursuite de l’examen de la demande;

· bien entendu, en situation d’urgence, elle intervient le plus tôt possible

· les types d’actions nécessaires pour régulariser une situation donnée peuvent être de l’ordre de : 

	De l’information
	De l’assistance
	De l’application de correctifs

	· transmettre les informations pertinentes

· apporter les clarifications nécessaires à la compréhension d’une situation

· orienter les personnes selon leurs besoins


	· la consultation

· l’intercession et la liaison

· un processus de conciliation
	· obtention des services

· réduction des délais

· adaptation des services

· ajustements financiers

· amélioration des communications

· révision des politiques

· encadrement des intervenants

· autres 


Suivi à l’enquête

· une réponse écrite est envoyée  à la personne insatisfaite dans un délai de quarante-cinq (45) jours suivant la date de dépôt de demande d’intervention et on y retrouve :

· les conclusions auxquelles l’examen de la demande a donné lieu

· les mesures correctives qui seront apportées s’il y a lieu

· les modalités de recours officiel que la personne insatisfaite peut exercer 

· la personne responsable de la qualité des services s’assure des suivis s’il y a lieu et fait rapport régulièrement au Conseil d’administration de TUOI des demandes d’intervention ainsi que des conclusions et correctifs auxquelles leur examen a donné lieu

· un sommaire est présenté au rapport annuel d’activités

Dossiers de plaintes

· les dossiers de plaintes sont confidentiels

· chaque plainte est consignée dans un dossier avec les informations recueillies à chacune des étapes de traitement

DÉPOSITION  DE  LA DEMANDE D’INTERVENTION

Date de la déposition : ______________________________________________

Nom de la personne insatisfaite : ______________________________________

Nom de l’usager concerné : __________________________________________

Lien avec l’usager concerné : 

( parent      ( représentant légal
( proche
( autre


Si proche ou autre, préciser : _________________________________________

Coordonnées pour vous rejoindre :

	Adresse complète
	No. de téléphone (m)
	No. de téléphone (t)

	
	
	


Langue parlée : ___________________________________________________

Signature(s) : ___________________________________ 

(parent ou représentant)


           ____________________________________ 

(assistant s’il y a lieu)

           ___________________________________ 

(nom de l’assistant en lettres moulées)

Décrivez l’objet de votre insatisfaction en précisant les dates, endroits, personnes impliquées, événements, faits reprochés et autres :

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	


Dites-nous quels sont les résultats souhaités par cette demande d’intervention

	

	

	

	

	

	


Quels sont les autres éléments que vous jugez pertinent d’ajouter?

	

	

	

	

	

	

	

	

	


Faite la liste des documents joints s’il y a lieu

	

	

	

	

	

	


Veuillez transmettre le tout :

· Par télécopieur au 595-7099 
ou

· Par courrier ou en personne au 109, rue Wright, local 004, Hull J8X 2G7

� Le Centre d’assistance et d’accompagnement aux plaintes – Outaouais est un organisme communautaire qui a le mandat de soutenir les personnes voulant formuler une plainte à l’égard d’un établissement ou d’un organisme du réseau de la santé et des services sociaux, de la Régie régionale ou du Protecteur des usagers..  On peut les rejoindre en composant le 770-3637.


� Les personnes insatisfaites peuvent obtenir des « Formulaires de demande d’intervention » auprès de l’adjoint administratif en composant le 595-1290, poste 23.





� Les formulaires peuvent être transmis par télécopieur (595-7099), par courrier ou en personne  (109, rue Wright, local 004, Hull J8X 2G7)





